
	

COLLEGE 
Eugène Fromentin 

LA ROCHELLE 

Tutoriel	pour	la	saisie	des	intentions	d’orientation	
1er	semestre	–	classes	de	3ème	

	
L’année	2020-2021	marque	la	généralisation	de	la	dématérialisation	des	procédures	

d’orientation.	
En	cette	fin	de	1er	semestre	pour	les	élèves	de	3ème,	les	représentants	légaux	doivent	

saisir	numériquement	les	intentions	d’orientation	pour	leur	enfant	(=	les	vœux	provisoires).	
	
Un	seul	représentant	légal	peut	saisir	les	intentions	provisoires.	Dans	le	cas	de	familles	

séparées,	les	deux	représentants	légaux	doivent	donc	se	concerter	afin	de	pouvoir	saisir	ces	
intentions	provisoires.	

	
La	saisie	des	intentions	se	déroule	sur	la	plateforme	EduConnect.	Le	présent	tutoriel	

vous	permettra	de	réaliser	cette	saisie.	
	
1. Connexion	à	EduConnect	
	
Depuis	le	site	internet	du	collège	:	
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la	souris	
sur	 la	
one	

Cliquer	
ici	
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Cliquer	ici	

Cliquer	ici	
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	 	Si	 vous	 disposez	 de	 vos	

identifiants	 de	 connexion	
EduConnect,	 rentrez-les	 ici	 puis	
cliquez	sur	«	Se	connecter	»	 Si	 vous	 n’avez	 pas	 encore	

activé	 votre	 compte	
EduConnect,	 cliquez	 ici	 et	
suivez	la	procédure	(munissez-
vous	 de	 votre	 téléphone	
portable).	
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2. Saisie	des	intentions	d’orientation	
	
– Une	fois	connecté,	cliquez	sur	«	Orientation	»	
	

	
	
– Une	 fois	 sur	 la	 page	 «	 Orientation	 »,	 vous	 pouvez	 rentrer	 vos	 intentions	

d’orientation	
o Un	seul	représentant	peut	effectuer	la	saisie	

§ Au	moins	une	intention	doit	être	saisie	
§ Au	maximum	3	intentions	
§ Le	rang	détermine	l’ordre	de	préférence	
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– En	fonction	des	intentions	saisies,	vous	aurez	les	pages	suivantes	:	
o 2nde	 Générale	 et	 Technologique	 ou	 2nde	 Sciences	 et	 Techniques	 de	

l’Hôtellerie	et	de	la	Restauration	(STHR)	

	
	

o 2nde	Professionnelle	
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o 1ère	année	de	CAP	

	
	
3. Validation	des	intentions	provisoires	
	
Un	récapitulatif	est	affiché	après	la	validation	de	la	saisie	des	intentions	provisoires.	
	
Seul	 le	 représentant	 ayant	 saisi	 les	 intentions	peut	 apporter	 des	modifications.	 Les	

intentions	saisies	sont	en	consultation	pour	l’autre	représentant	légal	et	l’élève.	
	
Un	mail	 récapitulatif	 est	envoyé	aux	deux	 représentants	 légaux,	 lorsque	celui	qui	 a	

effectué	ou	modifié	la	saisie	se	déconnecte	de	sa	session.		
	
Si	 le	 représentant	 légal	ne	valide	pas	 les	 intentions	saisies,	celles-ci	ne	seront	pas	

enregistrées	:	 il	n’y	aura	pas	de	mails	récapitulatifs	ni	de	synchronisation	avec	l’interface	
académique.		

	
En	cas	de	difficultés,	les	responsables	légaux	sont	invités	à	se	rapprocher	de	la	direction	

du	collège.	


